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XVIII. La république,  pendant  qu ’elle travail lai t 
à cette acquisit ion im portan te ,  n’avait pas négligé, 
p our  s’ag ran d ir ,  q ue lques  au tres  occasions, plus ou 
m oins légi t im es,  qu i  s’é ta ient offertes (1480).

Au fond du  golfe,  d’où semble  sort i r  cette chaîne 
d ’îles qu i  longe les côtes de la Dalmatie , il y en 
avait  une  nom m ée Veglia, q u i  possédait un  sei
g n e u r  du  nom de F rang ipan i .  Ce seigneur eu t  quel
ques différents avec les habitants  de l' île ; ceux-ci 
réc lam èren t  la protection de la répub lique .  F rang i
pani,  sachantquel danger  i ly  avait à la p rendre  pour 
a rb i t re ,  s’adressa au  roi de Hongrie, pour en obte
n i r  quelques secours, afin de faire re n tre r  dans le 
devoir des sujets qu ’il qualifiai t de rebelles.  Ce 
prince lui envoya en effet une peti te  garnison; mais 
une escadre vénit ienne se présenta  devant l’île, et 
comme on ne m et pas la m êm e a rd eu r  à protéger 
un voisin faible qu ’à le dépouiller ,  le roi ne voulut 
pas s’engager, p our  cette affaire, dans une querelle  
sérieuse avec les Vénitiens.  11 re tira  ses t roupes,  et 
m algré  les hum iliat ions que le comte F rangipani  
vin t  sub ir  à Venise, la seigneurie confisqua ce petit  
É tat  et le réun it  à scs domaines, accordant seule
m ent à l’ancicn possesseur une petite pension de

mille ducats,  pour  tout dédom m agem ent,  sous la 
condition q u ’il fixerait sa résidence à Venise.

Trois ans après,  en 1483, les lies de Zante et de 
Céphalonie, à l’au tre  extrémité  du  golfe, dans la 
mer  Ionienne, ayant été enlevées aux Turcs ,  par un 
des petits princes grecs établis su r  cette côte, les 
Vénitiens entrepr iren t  de persuader  au pacha voi
sin, qui n’avait pas su les reprendre ,  q u ’il convenait 
beaucoup mieux aux intérêts de la Porte de voir ces 
lies occupées p a r  eux que par un prince grec.  Ils 
ne demandaient  que la permission d’en tenter la 
conquête.  Le pacha le trouva bon, et aussitôt Zante 
fut occupée ; une escadre vint a t taq u er  Céphalonie; 
le prince qui y régnait  fut tué dans une émeute, et 
le d rapeau  de Saint-Marc fut a rboré  dans ces nou
velles possessions.

Cependant le sultan, qui ne par tagea it  pas l’opi
nion de son pacha sur  l’ulilitc  de faciliter des con
quêtes aux Vénitiens, redem anda  ces Iles avec sa 
h a u teu r  ordinaire.  Il fallut négocier, on chercha à 
gagner du  temps, et on obtint,  en restituant Cépha
lonie,  la permission de conserver Zante, moyennant 
un  t r ib u t  de c inq  cents ducats,  que  la république 
se soum it  à payer au  sultan.


